
Contrat de travail et qualification reconnue,
avec le contrat de professionnalisation…

…réussissez votre insertion

dans la vie active !

E Un contrat de travai l  de 6 mois à 1 an 
associé à une formation professionnel le 

d’une durée minimum de 150 heures

E Un salaire compris entre 55% et 80% du SMIC

Le contrat de professionnalisation
pour les 16-25 ans
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Pour être accompagné dans
vos démarches, plusieurs organismes

sont à votre disposition :

Pour en savoir davantage :

Tous d’accord pour passer à l’action sur
www.formations-pour-tous.com

E Organisat ions Profess ionnel les  (OP)

E Organismes Pari ta ires Co l lecteurs Agréés (OPCA)

E L’Agence Nat iona le  Pour l ’ Emplo i  (ANPE)

E La Permanence d ’Accuei l ,  d ’ In format ion
et  d ’Or ientat ion  (PAIO)

E La Miss ion Loca le

E Le Centre In format ion et  Documentat ion 
Jeunesse (C IDJ)
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